
C) Enseignement.    Monseigneur Laurans, l’évêque de Cahors, condamné par le tr ibunal.
Document A. A.D. du Lot. Document B. A.D. du Lot.

         En 1909, Mgr Laurans (évêque de Cahors de 1906 à 1911), le
vicaire de la cathédrale et 8 prêtres comparaissent devant le tribunal de
première instance de Cahors pour « avoir contrevenu à l’article 35 de la
loi de 1905 », « 300 personnes dont 100 prêtres, 80 femmes, 100
réactionnaires et 20 curieux »  s’entassent dans une salle d’audience
comble. L’évêque est condamné à 25 f. d’amende et les prêtres à 16 f.,
avec sursis, pour entrave à la liberté de l’enseignement public. Ils font
appel pour « revendiquer les droits de l’Eglise, …les droits de l’âme des
enfants…, les droits de cette liberté de conscience que promet l’article
premier de la Loi de Séparation ». La Cour d’Agen confirme la
condamnation le 4 août 1909, en supprimant le sursis pour Mgr Laurans.

Document C. Lett re pastorale de Mgr Laurans, évêque de Cahors, le 15 décembre 1908. A.D. du Lot.
 « L’histoire, qui prétend aujourd’hui ne s’établi r que sur des documents incontestés …est écrite, non pour raconter

des faits, mais pour soutenir une doctrine, ou plutôt des passions politi ques et des préjugés qui se résument en deux points :
glorifier à outrance les hommes et les choses de la Révolution, rendre méprisable aux yeux des enfants la France catholique
des siècles passés, et pour cela rendre odieux à ces mêmes enfants l’Eglise, ses institutions, ses œuvres et ses Saints.

Quant aux livres de morale, ils ont tous pour base cette pitoyable notion de la morale sans Dieu, qui n’a d’autre mobile
que les intérêts de cette vie et les jouissances corporelles, ne connaît pas de sanction pour la vertu ou le vice, et n’attend
pour l’au-delà de cette vie ni récompense ni châtiment… ».

   Seulement 22 écoles
sur les 1000 du Lot
utili sent ces livres
condamnés par l’Eglise.
   Soucieux de la défense
de l’âme des enfants,
l’évêque multiplie les
critiques vis à vis de
l’enseignement laïc et
accuse les Ecoles
normales de « fabriquer
des instituteurs athées et
francs-maçons », dans
ses lettres pastorales,
lues le dimanche dans les
églises, devant les
nombreux fidèles lotois.

    En 1910, attaqué en
justice par les Amicales
des Instituteurs, il est de
nouveau condamné, « à
300 f. de dommages et
aux dépens ».



Document D. Pour l’ âme de Nos Enfants. Mgr Victor-Onésime Laurans, Evêque de Cahors, 1908. A.D. du Lot.
« Un des moyens dont l’Eglise se sert pour se protéger c’est la prohibition des livres qu’elle reconnaît mauvais et

dangereux pour la foi et les mœurs. De ce moyen elle s’en est servie dès les premiers siècles sans demander à aucun
pouvoir civil une autorisation quelconque…Les manuels d’Aulard et Debidour ont été mis à l’ Index le 9 septembre 1897. »

« On affecte d’entourer la vie des enfants de soins infinis, mais, savamment et sûrement, on empoisonne leur âme par
l’enseignement athée et les livres mauvais… Ainsi des milli ons de petits français absorbent le poison qui fait mourir les
âmes. » Il parle de « déchéance religieuse de la France par l’école athée » et quali fie « l ’école neutre de Mensonge
national ». Pour lui « la Gratuité fut  le premier mensonge (le budget de l’ Instruction publique a démesurément grossi),
l ’Obligation, le second (depuis 1882, l’école est obligatoire ; or, depuis cette date chacun agit à sa fantaisie) et la
Laïcisation, le troisième mensonge (l’enseignement sans religion, une école sans Dieu) ».

 Dans les droits de la famill e, figurent les droits des parents et de l’enfant qui « n’est pas seulement un homme, c’est
aussi un chrétien, et comme tel, il a un droit souverain à connaître Dieu son père et l’Eglise sa mère…qui possède
d’institution divine le droit d’enseigner et d’ouvrir des écoles et toute restriction de ce droit est une mesure injuste et
offensive ». Elle doit donc pouvoir ouvrir des séminaires pour former les prêtres et des écoles pour les enfants catholiques
au nom « de la liberté de conscience ». Elle « revendique un droit qu’on est loin de lui reconnaître, un droit de haute
surveill ance sur les écoles publiques…dans une société chrétienne… Une société, même non chrétienne, ne peut
s’organiser sans Dieu et en dehors des lois de la religion naturelle ». « L’Etat a le droit d’ intervenir dans la grande affaire
de l’Education » mais « tout monopole est odieux car il est la suppression d’une liberté… Obliger tous les enfants à subir
l’enseignement de l’Etat l ibre-penseur, lequel emprunte à la libre-pensée ses programmes et ses moyens d’action, c’est
organiser la tyrannie. » 
Document E. Quelques extraits des auteurs condamnés présentés par Mgr Laurans.

Cours de Morale, par Jules Payot. « Les Evangiles eux-mêmes contiennent des conceptions morales qui choquent la
conscience moderne... Libre à chacun d’imaginer une survie telle qu’il l ’ espère (après la mort) ».

Leçon de Morale d’Albert Bayet. « Nous ne savons pas scientifiquement s’ il y a un Dieu ou si, au contraire, il n’y a
pas de Dieu…. Lorsqu’il s’agit de religion, chacun de nous est libre de croire ce qu’il veut ».

Manuels d’histoire d’Aulard et Debidour. « Les chrétiens se firent du tort aux yeux des empereurs par leur intolérance
et leur mépris des lois…La persécution ne fut jamais générale ni durable…le christianisme vainqueur devint à son tour
violemment persécuteur…Les Albigeois qui ne comprenaient pas la religion chrétienne de la même manière que les
catholiques furent exterminés au XII Ie s. par la volonté du pape…L’Eglise étant corrompue un moine allemand Luther avait
essayé de la réformer…A Paris, sous la Ligue, il y avait un grand fanatisme, des prêtres sanguinaires y prêchaient chaque
jour l’assassinat. Un jeune moine, Jacques Clément, poignarde Henri II I, les ligueurs l’honorèrent comme un saint… »

En 1833, le Lot occupe le 71e rang national (1 personne scolarisée sur 56). La loi Guizot fait progresser
l’ instruction primaire, notamment pour les f il les. Cependant en 1850, seulement 39 % des garçons de 5-15 ans et
38% des fil les vont à l’ école ; de plus, 1/3 des écoliers manquent couramment la classe au moment des gros
travaux agricoles. Grâce à la loi Falloux (1850) et aux lois Ferry (1881-1882), 97% des garçons et 83 % des fil les
sont scolarisés en 1896. L’ école véhicule le français, même si le Quercynois continue à parler l’ occitan, et
inculque les valeurs de la république démocratique. Cependant les instituteurs doivent mener une vie exemplaire
sinon ils s’ exposent à des persécutions de la part du curé ou des élus locaux. A partir de 1902, l’ Etat entreprend
de supprimer l’ enseignement congréganiste. La scolarisation des garçons et surtout des fil les a beaucoup
progressé dans le Lot grâce aux communautés religieuses : 3 congrégations féminines hospitalières et
enseignantes ont été créées au XIXe s. (notamment la Congrégation des fil les de Jésus à Vaylats, qui ouvre 113
écoles de 1820 à 1914). En effet, avant la création de l’Ecole normale d’ institutrices à Cahors, en 1887, le
nombre des enseignantes laïques est très restreint. Les congréganistes permettent l’ alphabétisation des fil les en
particulier en campagne même si cet enseignement a pour but de maintenir la dévotion chez des jeunes fil les,
futures épouses chargées de tenir le ménage et d’ éduquer les enfants. Malgré la loi Goblet, qui prévoit la
laïcisation du personnel enseignant dans les écoles publiques, en 1886, 150 écoles publiques de fil les sont encore
tenues par des religieuses en 1893. Le refus systématique des autorisations et la fermeture des établissements
scolaires non autorisés en 1901-1902, la loi interdisant d’ enseignement tous les congréganistes en juil let 1904 et
la dissolution des congrégations avec la loi de séparation de 1905 achèvent la laïcisation des écoles publiques.
Cependant les écoles privées tenues par des religieuses sécularisées (renonçant à porter l’ habit religieux et à
vivre en communauté), gardent souvent la faveur des familles. N’ayant plus le droit d’ enseigner, certaines
religieuses de la Congrégation de Notre Dame du Calvaire de Gramat s’ exilent au Brésil et en Argentine, ce qui
donne un nouvel élan à leur communauté. En novembre 1911, dans un rapport à l’ Inspecteur d’Académie du Lot,
un Inspecteur primaire de Cahors dresse un tableau des écoles privées : il signale que « leurs méthodes, leur
enseignement, leur influence sont les mêmes qu’autrefois » mais il estime « qu’ il y a plus à perdre qu’à gagner à
faire du bruit autour des établissements d’ enseignement privé ».

1. Pourquoi l ’évêque de Cahors est-il poursuivi en justice en 1909 ?  Sa condamnation est-elle sévère ?
2. En quoi la conception de l’enseignement de l’Eglise catholique est-elle fondamentalement  opposée

à celle de la République française ?


